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Article 21 – Indemnité de départ à la retraite  
Accord du 13 avril 2005 
 
Les départs et mises à la retraite des salariés sont régis par les dispositions du code du travail et de la 
sécurité sociale ainsi que par les articles 12 des annexes I et II ainsi que par l'article 16 de l'annexe III 
de la présente convention. 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires, les conditions de la mise à la retraite des 
salariés avant 65 ans, à l'initiative de l'employeur, sont définies par accord de branche. 


